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« Art. L. 230-2.  L’autorité administrative compétente de l’Etat peut, afin de disposer des éléments
nécessaires à l’élaboration et à la mise en œuvre de la politique publique de l’alimentation, imposer aux
producteurs, transformateurs et distributeurs de produits alimentaires, quelle que soit leur forme juridique, la
transmission de données de nature technique, économique ou socio-économique relatives à la production, à
l’importation, à la transformation, à la commercialisation et à la consommation de ces produits.

« Un décret en Conseil d’Etat précise la nature de ces données et les conditions de leur transmission, en
veillant au respect des droits de propriété intellectuelle. Il détermine les sanctions applicables en cas de non-
transmission des données.

« Art. L. 230-3.  L’observatoire de l’alimentation a pour mission d’éclairer les acteurs économiques et les
pouvoirs publics sur les évolutions de l’offre et de la consommation alimentaires.

« Il analyse les données nécessaires à l’exercice de ses missions dans les domaines nutritionnel, sanitaire,
économique et social. Il assiste le Gouvernement dans la définition des objectifs de la politique publique de
l’alimentation et l’évaluation de ses effets. Il fournit également aux secteurs professionnels des outils d’aide à
la décision utiles à la mise en œuvre des engagements collectifs définis à l’article L. 230-4.

« Les modalités de désignation du président de l’observatoire, le fonctionnement de l’observatoire ainsi que
sa composition sont définis par décret.

« Art. L. 230-4.  Pour agir sur la qualité gustative et nutritionnelle des produits agricoles et alimentaires et
leur consommation, l’Etat incite les opérateurs du secteur agroalimentaire à mettre en œuvre des accords
collectifs par famille de produits.

« Ces accords ont pour but de permettre une évolution favorable de la qualité nutritionnelle des denrées, tout
en prenant en compte leur qualité gustative ainsi que leurs conditions de production et de commercialisation.
Ils fixent des objectifs à atteindre en matière de qualité nutritionnelle, conformément aux orientations définies
dans le cadre du programme national relatif à la nutrition et à la santé prévu à l’article L. 3231-1 du code de la
santé publique, et en matière de promotion des modes de production, de transformation et de distribution
durables des produits agricoles et agroalimentaires.

« Les modalités d’élaboration et de mise en œuvre de ces accords ainsi que la définition des engagements
collectifs sur lesquels ils doivent obligatoirement porter, leurs modalités de suivi par l’observatoire de
l’alimentation et les conditions de mesure de leur impact sur l’offre alimentaire sont fixées par décret en
Conseil d’Etat.

« Art. L. 230-5.  Les gestionnaires, publics et privés, des services de restauration scolaire et universitaire
ainsi que des services de restauration des établissements d’accueil des enfants de moins de six ans, des
établissements de santé, des établissements sociaux et médico-sociaux et des établissements pénitentiaires sont
tenus de respecter des règles, déterminées par décret, relatives à la qualité nutritionnelle des repas qu’ils
proposent et de privilégier, lors du choix des produits entrant dans la composition de ces repas, les produits de
saison. Les règles relatives à la qualité nutritionnelle des repas sont publiées sous la forme d’une charte
affichée dans les services concernés.

« Les agents mentionnés aux 1o à 7o et au 9o du I de l’article L. 231-2 du présent code et, dans les conditions
prévues par l’article L. 1435-7 du code de la santé publique, les médecins inspecteurs de santé publique, les
ingénieurs du génie sanitaire, les ingénieurs d’études sanitaires, les techniciens sanitaires, les inspecteurs et les
contrôleurs des agences régionales de santé veillent au respect des règles fixées en application du présent
article. Ils disposent à cet effet des pouvoirs d’enquête prévus au premier alinéa de l’article L. 218-1 du code
de la consommation.

« Lorsqu’un agent mentionné au deuxième alinéa constate dans un service de restauration mentionné au
premier alinéa du présent article la méconnaissance de règles relatives à la qualité nutritionnelle applicables en
vertu du même article, l’autorité administrative compétente de l’Etat met en demeure le gestionnaire du service
de restauration concerné de respecter ces règles dans un délai déterminé. Si, à l’expiration de ce délai,
l’intéressé n’a pas déféré à la mise en demeure, cette autorité peut :

« 1o Ordonner au gestionnaire la réalisation d’actions de formation du personnel du service concerné ;

« 2o Imposer l’affichage dans l’établissement concerné des résultats des contrôles diligentés par l’Etat.

« Lorsque le service relève de la compétence d’une collectivité territoriale, d’un établissement public, d’une
association gestionnaire ou d’une autre personne responsable d’un établissement privé, l’autorité administrative
compétente informe ces derniers des résultats des contrôles, de la mise en demeure et, le cas échéant, des
mesures qu’elle a ordonnées.

« Un décret en Conseil d’Etat précise la procédure selon laquelle sont prises les décisions prévues au présent
article.

« Art. L. 230-6.  L’aide alimentaire a pour objet la fourniture de denrées alimentaires aux personnes les
plus démunies. Cette aide est apportée tant par l’Union européenne que par l’Etat ou toute autre personne
morale.

« Les personnes morales de droit privé constituées sous forme d’associations relevant de la loi du 1er juillet
1901 relative au contrat d’association qui œuvrent dans le secteur caritatif peuvent mettre en place un dispositif
de stockage privé consistant à acheter des produits alimentaires en période de surproduction agricole pour les
entreposer et les redistribuer ensuite aux personnes les plus démunies.


